
 

 
 

Communiqué de presse           Le 9 mai 2011 
 
 

 
PRIX TERRITORIAUX 2011 – 12ème ÉDITION  

 

La Gazette des communes et GMF 
récompenseront les meilleures équipes des collectiv ités locales  

qui contribuent à l'amélioration du service public 
 
La Gazette des communes et GMF lancent  la 12 ème édition des PRIX TERRITORIAUX – 
les meilleures réalisations des équipes des collect ivités locales pour l'amélioration du 
service public – .  
Les collectivités locales et établissements publics  en France sont invités à présenter 
une ou plusieurs initiatives, impliquant plusieurs services et métiers au sein de leur 
structure et destinée(s) à renforcer la qualité des  services aux usagers.  
 

La Gazette des communes et GMF récompensent depuis l'année 2000 les réalisations 
innovantes des équipes territoriales au service du public, notamment les actions liées à 
l'amélioration de la gestion, à l'emploi, à l'éducation, au développement durable et à la prise 
en compte du handicap, ou encore les actions de formation et de prévention, sans oublier les 
actions permettant l'ouverture à la culture. 
Cette année, les Prix Territoriaux bénéficient du soutien de l'Association des Maires de 
France (AMF). 
 

���� 6 Prix Territoriaux seront attribués en 2011. 
Un jury constitué de professionnels territoriaux et de représentants de la Gazette des 
communes et de GMF distinguera les meilleures initiatives. 

 

La Gazette des communes , hebdomadaire professionnel d'information et d'aide à la 
décision des fonctionnaires territoriaux, trouve là une occasion de valoriser auprès de ses 
lecteurs le dynamisme du service public. Elle publie le 9 mai 2011 un dossier très complet 
sur chacune des initiatives primées en 2010 et sur les équipes qui ont contribué à leur 
succès.  
 

GMF, première mutuelle d'assurance des agents des Services Publics et partenaire naturel 
des collectivités, accompagne aussi l’évolution du service public. À travers cette opération 
originale inscrite dans la durée, témoin de sa volonté de distinguer l’innovation, elle donne un 
coup de projecteur à des réalisations passant trop souvent inaperçues, malgré leur qualité et 
celle des agents qui les mènent à bien. 
 

 

Les dossiers de candidature peuvent être remplis directement, ou téléchargés, sur le site 
www.prix-territoriaux.fr . 

Les dossiers doivent être retournés le 23 septembre  2011 au plus tard.  
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Prix Territoriaux – La Gazette des communes - GMF  

 

���� Six collectivités territoriales primées en 2010  
 
���� Le Centre d'Action Sociale (CCAS) de la Ville de LYON pour l'opération d'été destinée aux 

enfants de 0 à 3 ans issus de familles en situation de précarité : distribution alimentaire et 
consultations au titre de la prévention et du développement de l'enfant. 

 

���� La Ville de CAEN pour la mise en œuvre participative du projet politique de l'équipe 
municipale. 

 

���� La Ville de POITIERS pour l'organisation, sur le thème du handicap, d'un séminaire interne à 
la Mairie de Poitiers et d'une semaine d'animations auprès du grand public, intitulée "Les 
Accessifs".  

 

���� La Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis (C.A.S. A.) pour la création, le 
développement et l'optimisation d'Envibus, le réseau des transports publics de la 
Communauté. 

 

���� Le Conseil général de la LOZERE pour la démarche de sensibilisation des internes en 
médecine à l'exercice de la médecine générale en milieu rural et d'incitation à s'installer en 
Lozère. 

 

���� Et le « Coup de Cœur » du jury des Prix Territoriaux 2010 , la Ville d'AUBERVILLIERS 
pour la mobilisation des habitants autour d'un projet artistique sur l'histoire des quartiers 
Landy (Aubervilliers) et Cristino Garcia (Saint-Denis). 

 
���� Dossiers primés depuis l'origine des Prix Territor iaux 

 
���� 55 collectivités locales ont été récompensées depuis la création des Prix Territoriaux en 

2000 : 31 villes, 9 Conseils Généraux, 3 Conseils Régionaux, 5 Communautés 
d'agglomérations, 1 Communauté de communes, 1 Office public H.L.M., 1 SDIS,  1 Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale, 1 CCAS  et le C.N.F.P.T. (en 2003, puis en 
2008).   

 
���� Remise des Prix Territoriaux aux collectivités lau réates en deux étapes 
 
���� Lors du Salon des Maires et des Collectivités Locales le ma rdi 22 novembre 2011 à 

Paris  au cours duquel se déroulera la cérémonie officielle d’annonce et de remise des 
Trophées et des diplômes aux collectivités lauréates. 

 

���� En régions , lors de manifestations organisées dans les collectivités locales primées, pour 
féliciter les équipes (élus, agents et partenaires associés) ayant participé au projet. 

 

 
Les remises des Prix Territoriaux permettent de faire connaître et relayer des réalisations 
innovantes au service du public, efficaces et réussies. Elles sont également l’occasion de mettre 
à l’honneur les équipes ayant contribué au succès d’une action publique locale. 
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